
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 03 JUILLET 2024 

−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−− 
L’an deux mil vingt-quatre, le 3 juillet à dix-neuf heure trente, les membres du Conseil Municipal 

de la Commune de COLY-SAINT-AMAND, se sont réunis salle du conseil municipal de SAINT-

AMAND DE COLY sur la convocation qui leur a été adressée par Vincent GEOFFROID, Maire 

conformément aux articles L 2121-10 et L2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Date de la convocation à la réunion du Conseil Municipal : 28 juin 2024 

Nombre de conseillers en exercice : 19, Présents :  15, Votants : 16,  

PRÉSENTS : M. BREUIL J-L., M. GEOFFROID V., Mme LASSERRE M., M. BARCONNIERE D., 

NOUET M. ; M. DELPIT G., M. VALADE R., Mme LAJOINIE S. ; M. MAGNE A-P. ; CESSAC J-

B., M. DEMONEIN J-M ; Mme DE VIDO M-P. ; M. HAMELIN J. ; Mme BERTHELOT-

ROULLAND Sylvie ; M. DELPIT M.  

EXCUSÉ(E)S: M. BARJOT V. ; Mme LAJUGIE Y ; Mme ESPIAUT E. ; Mme RENAUDIE N. 

Mme LAJUGIE Yvette a donné procuration à M. DEMONEIN Jean-Michel. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance. M. Jean-Louis BREUIL est désigné 

secrétaire de séance. 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

1/Adoption du procès-verbal de la réunion du 04 juin 2024  

2/Travaux : réception des travaux de l’abbaye et du tiers-lieu  

3/Bilan du premier marché de producteurs  

4/Etude diagnostic du SDE des logements  

5/Elections législatives  

6/Agenda des animations estivales  

7/Tableau du personnel et ouverture de deux postes d’agent de maîtrise  

8/Divers  

 

 

Les sujets programmés à l’ordre du jour seront abordés dans le désordre.  

 

Lecture du Procès-verbal du 04/06/2024, approuvé à l’unanimité. 

 

 

 

 

1/ Tableau du personnel et ouverture de deux postes d’agent de maîtrise 

Deux agents communaux réunissent les conditions pour prétendre au poste d’agent de maîtrise. Il y a 

lieu pour ce faire de modifier le tableau du personnel et de prendre les dispositions nécessaires auprès 

du CDG. 

Deux agents techniques sont en prolongation d’arrêt jusqu’au mois d’août.  

Un agent technique dont le contrat s’arrêtait début juillet sera prolongé jusqu’à la reprise d’un des deux 

agents en prolongation d’arrêt maladie. 



 

 

 

2/Travaux  

Abbaye : date de réception des travaux : le mardi 16 juillet à 10h. 

Bâtiment Gardette : visite du conseil municipal après la réunion 

Nettoyage des eaux pluviales du bourg de Coly : 2,5 jours de travaux réalisés par l’entreprise CADIOT 

suite à de gros encombrements – travaux demandés par le BE DEJANTE. Toujours en attente de 

subvention. 

Poubelles à Coly : Attente du nouveau projet. Nouvel aménagement à prévoir, à discuter en 

commission. Incivilités (dépôts abusifs) : voir panneaux. Doublement du cycle de ramassage.  

 

 

 

 3/Bilan du premier marché de producteurs 

Bonne fréquentation. 

Containers aériens disponibles et facturés par le SICTOM. 

 

 

 

4/Etude diagnostic du SDE des logements 

Dans l’attente du retour du SDE en septembre pour les logements visités. 

Présence de mérule (champignon) dans l’appartement de Coly situé au-dessus de la mairie. A régler en 

urgence. 

 

 

 

5/Agenda des animations estivales 

Les animations sont proposées sur les supports habituels et sur l’application panneau pocket. 

Vendredi 12 juillet : invitation du conseil municipal pour l’ouverture du Festival. 

  

 

 

6/Divers 

- Un lot du Petit Bos qui avait été acheté à la commune se revend par l’acquéreur. 

- Flow vélo : tracé dans le bourg de St Amand. – panneaux de rabattement pour Coly et St 

Amand en attente. 

- Visites réalisées pour la voirie : en attente de devis. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h20 

 

OBSERVATIONS                          

 

Signatures du Conseil   

 
Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

V. GEOFFROID 


